
(a) facilitent et renforcent le fonctionnement du réseau mondial
d'institutions et d installations pour la collecte, l'analyse et l'échange
d'informations ainsi que l'observation systématique à tous les niveaux,
ledit réseau devant:

(i) chercher à utiliser des normes et des systèmes compatibles,

(ii) inclure les données et stations appropriées, y compris dans les
zones reculées,

(iii) utiliser et diffuser les technologies modernes de collecte, de
transmission et d'évaluation des données sur la dégradation de
terres, et

(iv) resserrer les liens entre les centres de données et
d'information nationaux, sous-régionaux et régionaux et
les sources d'information mondiales;

(b) s'assurent que les activités de collecte, d'analyse et d'échange
d'informations répondent aux besoins des collectivités locales et à ceux
des décideurs, en vue de résoudre des problémes spécifiques, et veillent
à ce que les collectivités locales y participent;


